
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION (R.C.) 
 
 

 
 

 Date et heure limites de remise des propositions :  
 

21/05/2024 à 16H00 
 

 
En cas de discordance entre la date ci-dessus et celle de l'avis d'appel à la concurrence éventuellement 
rectifié, la date de remise des offres retenue est celle de l'avis précité, si elle est postérieure à celle du 

règlement de la consultation. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX  

Le pouvoir adjudicateur :  
Deux Fleuves Rhône Habitat 

6, avenue Simone Veil 
CS 90103 

69530 BRIGNAIS 
 

Objet du marché : 
 

 

BRIGNAIS (69530) - 39 rue Michel Colucci, 104 et 126 rue de la croisée des chemins ; 
83,84,85 rue Michel Colucci 

 
Marché de travaux de rénovation des réseaux d’alimentations (EF et ECS) et 
évacuations (EU, EV, EP) des résidences Le Majorelle, L’Alizé et Le Zéphir 

 

 
La procédure de consultation utilisée est la suivante :  

Procédure adaptée ouverte  
en application du code de la commande publique 
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Article  1 - Acheteur 

 
Le pouvoir adjudicateur : Deux Fleuves Rhône Habitat - 6, avenue Simone Veil - CS 90103 - 69530 
BRIGNAIS 
 
Téléphone : 04 82 90 40 00 
Télécopie : SO 
Site internet : http://www.rhonehabitat.fr 
 
Maître d'œuvre :  
BET VIDALAT  
3 Square Averroes 
69009 LYON 

Article  2 - Objet de la consultation 

 

2-1-Objet du contrat 

 
La consultation porte sur les prestations suivantes : 
 
Objet de la consultation : Travaux 

BRIGNAIS (69530) - 39 rue Michel Colucci, 104 et 126 rue de la croisée des chemins ; 83,84,85 rue 
Michel Colucci 

Marché de travaux de rénovation des réseaux d’alimentations (EF et ECS) et évacuations (EU, EV, EP) 
des résidences Le Majorelle, L’Alizé et Le Zéphir 

 
Les prestations relèvent de la catégorie 3 au sens du Code du travail (Loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993). 
 
A titre indicatif, les prestations seront exécutées à partir de juillet 2024. 
 

2-2-Procédure de passation 

La consultation est passée en Procédure adaptée ouverte en application de l’article R.2123-1 1° du code de 
la commande publique. 
 

2-3-Forme du contrat 

 
La consultation donnera lieu à un marché ordinaire. 
 
Le présent marché est conclu avec un seul opérateur économique.  
 

Article  3 - Dispositions générales 

3-1-Décomposition du contrat 

 

3-1-1-Lots 

 
Le marché est décomposé en 3 lots définis comme suit : 
 

N° LOT INTITULE 

01 Maçonnerie Terrassement  

02 Plomberie  

03 Plâtrerie Peinture 

 
Les candidatures peuvent concerner un ou plusieurs lots. Les candidats doivent présenter une offre distincte 
pour chaque lot auquel ils répondent. 
 

http://www.rhonehabitat.fr/
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3-1-2-Tranches 

Il n’est pas prévu de décomposition en tranches. 

 

3-1-3-Phases 

Le présent marché fait l’objet d’une décomposition en phases comme suit :  

Phase n°  INTITULE 

Phase n°01 Résidence L’Alizée  

Phase n°02 Résidence Le Majorelle 

Phase n°03 Résidence Le Zéphir 

 

3-2-Durée du contrat - Délai d'exécution 

 
La durée du marché est fixée dans le C.C.A.P. 

 

3-3-Modalités de financement et de paiement 

 
Paiement : les sommes dues en exécution du marché sont payées par virement bancaire dans un délai 
maximum de 30 jours conformément aux dispositions de titre IV de la loi n° 2013-100 du 28 janvier 2013 portant 
diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union européenne en matière économique et 
financière et de l'article R.2192-10 du code de la commande publique. 
 
Aucune avance ne sera versée. 
 

Financement : Fonds propres 

 

3-4-Forme juridique de l'attributaire 

 
A l’issue de l’attribution du marché, le pouvoir adjudicateur n’imposera pas de forme de groupement, mais dans 
le cas d’un groupement conjoint, il imposera un mandataire solidaire conformément à l’article R.2142-22 du 
Code de la commande publique. 
 
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois:  

- En qualité de candidats individuels et de membre d’un ou plusieurs groupements, 
- En qualité de membres de plusieurs groupements. 

 

3-5-Délai de validité des propositions 

Le délai de validité des propositions est de 180 jours à compter de la date limite fixée pour la réception des 
propositions. 
 

3-6-Variantes 

 

Variantes imposées : 

Aucune variante n’est imposée. 
 
Variantes à l’initiative du candidat :  

Les variantes à l’initiative du candidat sont autorisées. Le candidat qui présente des variantes doit également 
remettre une offre pour la solution de base.  

 

Exigences minimales que les variantes doivent respecter : L’ensemble des dispositions de l’acte d’engagement 
et du CCAP est intangible mais, des variantes techniques peuvent être proposées à condition de respecter les 
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niveaux minima de performances précisés au CCTP. 

 

3-7- Prestations supplémentaires éventuelles 

 
Prestations supplémentaires éventuelles obligatoires :  
Le pouvoir adjudicateur ne prévoit pas de prestations supplémentaires éventuelles. 
 
Les prestations supplémentaires éventuelles à l’initiative du candidat sont interdites.  
 

3.8.- Réalisation de prestations similaires  

Les prestations, objet de la présente consultation, pourront donner lieu à un nouveau marché pour la réalisation 
de prestations similaires, passé en application de la procédure négociée de l’article R.2122-7 du Code de la 
commande publique et qui seront exécutées par l’attributaire de ce présent marché. Les conditions d’exécution 
de ce nouveau marché seront précisées au C.C.A.P. 
 

3-9-Autres dispositions 

L'attention des candidats est attirée sur la mise en œuvre d'éléments à caractère environnemental dans les 
conditions d'exécution du marché, en application des articles R2111-4 à R2111-11 du Code de la commande 
publique et définis à l'article 1-12-2 du Cahier des Clauses Administratives Particulières. 
 
Le chantier est soumis à une charte chantier vert, une charte d’intervention des entreprises et à un engagement 
environnemental joints en annexe du CCAP.  
 
 

Article  4 - Dossier de consultation 

4-1-Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation comprend les documents suivants : 
 
- le présent règlement de la consultation et ses annexes,  
- l'acte d'engagement et ses annexes ; 
- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et ses annexes ; 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et annexes éventuelles ; 
- Les plans dont la liste est annexée au présent CCAP ; 
- La décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) ; 
- Le bordereau d’examen de document ou le rapport initial de contrôle technique (RICT) ; 
- le diagnostic amiante ; 
- planning prévisionnel de l'opération ; 
- Le plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé et ses modifications ; 
- la trame du mémoire technique 
- le DC1 et le DC2 
 

4-2-Mise à disposition du dossier de consultation par voie électronique 

Conformément aux articles R.2132-1 à R.2132-6 du Code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur 
met à disposition le dossier de consultation par voie électronique, à l'adresse suivante : 
http://www.rhonehabitat.fr 
 
Les soumissionnaires pourront s'authentifier sur le site et notamment indiquer une adresse courriel électronique 
permettant de façon certaine une correspondance électronique notamment pour l'envoi d'éventuels 
compléments, précisions ou rectifications. 
 

4-3-Modification de détail au dossier de consultation 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'envoyer au plus tard 6 jours avant la date limite de remise 
des offres des modifications de détail sur le dossier de consultation. 
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Les opérateurs économiques devront alors répondre sur la base du dossier de consultation modifié. Si pendant 
l'étude du dossier par les opérateurs économiques la date limite ci-dessus est reportée, la disposition 
précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 

4-4-Visite des lieux et consultation de documents sur site 

La remise des offres est subordonnée à la visite des lieux d'exécution du marché.  
Modalités :  attestation sur l’honneur de visite sans présence d’un représentant de Deux Fleuves Rhône 
Habitat, dûment complétée, datée et signée. 
 

Article  5 - Présentation des propositions 

 

5-1-Documents à produire 

Le dossier à remettre par chaque candidat comprendra les pièces suivantes :   
 
Justificatifs candidature 
Le candidat doit obligatoirement préciser si la candidature émane d’une entreprise qui se présente seule ou si 
elle émane d’entreprises groupées. Dans ce dernier cas, chaque membre du groupement doit produire les 
documents listés ci-dessous pour attester de la qualité du candidat à remettre son offre. 
 
Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus aux articles R2143-3 à 
R2143-4 du Code de la commande publique : 

- Lettre de candidature et, le cas échéant, habilitation du mandataire par ses co-traitants (utilisation 
du formulaire dc1 ou format libre), 

- Documents relatifs au pouvoir de la personne habilitée pour engager le candidat (d’un numéro 
unique d’identification permettant à l’acheteur d’accéder aux informations pertinentes par le biais du site 
internet suivant : https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/, RCS, délégation...), 

- Déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles 
L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 du Code de la commande publique et notamment 
qu'il est en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail (formulaire DC1 
ou équivalent). 

- Déclaration du candidat individuel (utilisation du formulaire DC2 ou format libre)  
 
Les renseignements concernant la capacité économique et financière de l’entreprise tels que prévus aux articles  
R2142-6 à R2142-12 du Code de la commande publique : 

- Chiffre d’affaires global et chiffre d’affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché, 
réalisés au cours de trois derniers exercices disponibles. 

 
Les renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique et professionnelle de 
l’entreprise tels que prévus aux articles R2142-13 à 2142-14 du Code de la commande publique : 

- Effectifs moyens annuels du candidat ; 
- Une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d'attestations de 

bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, la date et 
le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés 
régulièrement à bonne fin ; 

- Les certificats de qualification professionnelle exigés à l’article 6 du présent règlement de la 
consultation (ou tout moyen de preuve équivalent, ou certificats équivalents d'organismes établis dans 
d'autres États membres). 

- Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera 
pour la réalisation du marché public ; 

 
Les candidats peuvent demander que soient également prises en compte les capacités professionnelles, 
techniques et financières d’un autre opérateur économique. Dans ce cas, ils doivent justifier : 
- qu’ils en disposent pour l’exécution du marché, 
- des capacités de ce(s) opérateur(s) économique(s) en produisant les mêmes documents que ceux exigés 
des candidats. 
 
En outre, pour chaque sous-traitant présenté dans l'offre, le candidat devra joindre, en plus de l'annexe à l’acte 
d’engagement : 
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- les capacités professionnelles et financières du sous-traitant ; 
- une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux 
marchés publics. 
 
Contenu de l'offre 
- L’acte d'engagement et ses annexes complété et daté ; 
- Le mémoire justificatif des dispositions que l'entrepreneur se propose d'adopter pour l'exécution des 
prestations : cadre ci-joint à compléter,  
- La décomposition du prix global forfaitaire vérifiée, complétée, datée.  
- Pour les lots n°2 et 3 : Les attestations de compétence formation sous-section 4 suivantes :  
 -encadrant technique, 
 -encadrant de chantier, 
 -opérateur de chantier.  
- Pour le lot n°1 : Les prestations sont réservées à un opérateur économique ayant a minima une attestation 
de compétence délivrée après examen QCM encadré par l’état et reconnu par le MEEM datant de moins 
de 5 ans (autorisation d’intervention à proximité des réseaux dit AIPR). 
 
Il pourra être demandé aux entreprises dont les éléments de la candidature et/ou de l’offre sont incomplets, de 
fournir les justificatifs manquants dans un délai identique pour tous les candidats. L’ensemble des échanges 
s’effectuera par voie électronique via la plateforme de dématérialisation de Deux Fleuves Rhône Habitat (AWS 
Achat). Les éléments demandés aux entreprises devront être transmis aux formats traitement de texte (.doc, 
.rtf), Tableur (.xls), Diaporama (.ppt), Format Acrobat (.pdf) ou Images (.jpg, .gif, .png). 
 

5-2-Compléments à apporter 

Sans objet. 

 

5-3-Langue de rédaction des propositions 

Les propositions doivent être rédigées en langue française. 

 

5-4-Unité monétaire 

Le pouvoir adjudicateur conclura le marché dans l'unité monétaire suivante : euro(s). 
 

5-5-Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Le candidat doit impérativement transmettre une adresse mail valide pendant toute la durée du marché. Celle-
ci permettra à Deux Fleuves Rhône Habitat la notification de document et/ou la transmission d’informations. 

Le candidat indique cette adresse mail dans l’Acte d’Engagement et s’engage en cas de modification de celle-ci à 
avertir le pouvoir adjudicateur dans les plus brefs délais. 

 
Conformément aux articles R2132-7 à R2132-14 du Code de la commande publique, les candidats ont 
l'obligation de transmettre leur pli par voie électronique. Toute offre papier sera déclarée irrégulière. 
 
Remise des plis par voie électronique : 
 
La transmission des documents par voie électronique doit être réalisée sur la plateforme de dématérialisation 
de Deux Fleuves Rhône Habitat (AWS Achat sur www.marches-publics.info ou www.rhonehabitat.fr rubrique : 
je suis fournisseur/consultations).  
 
Les candidats transmettent leurs réponses aux formats Traitement de texte (.doc, .rtf), Tableur (.xls), Diaporama 
(.ppt), Format Acrobat (.pdf) ou Images (.jpg, .gif, .png). La signature des pièces n’est pas exigée au stade de 
la remise du pli. Les candidats sont informés que l’attribution du marché pourra donner lieu à la signature 
manuscrite du marché papier. 
 
Chaque transmission fera l’objet d’une date certaine de réception et d’un accusé de réception électronique. Le 
fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
 

Pour chaque document, le candidat veillera à limiter à 30 caractères maximum le nommage du fichier. 

http://www.marches-publics.info/
http://www.rhonehabitat.fr/
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Transmission d’une copie de sauvegarde : 
 
Le pli électronique peut être doublé d’une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support 
physique électronique ou sur support papier. Cette copie est transmise sous pli scellé et comporte 
obligatoirement la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l’identification de la 
procédure concernée. 
 
Les copies de sauvegarde sont remises en mains propres contre récépissé ou adressées par pli recommandé 
avec avis de réception postal à l'adresse suivante : Deux Fleuves Rhône Habitat – Service marchés publics – 
6, avenue Simone Veil – CS 90103 – 69530 BRIGNAIS. 
 
La copie de sauvegarde est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans la candidature ou l’offre transmise par voie 
électronique.  
- lorsque la candidature ou l’offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n'a pu être ouverte, 
sous réserve que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 
 

5-6-Négociation 

 
Les offres reçues sont analysées par le pouvoir adjudicateur au regard des critères de jugement des offres fixés 
au présent règlement de la consultation. 
 
Suite à cette analyse, le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec les 4 candidats ayant présentés 
les meilleures offres ou avec l’ensemble des candidats ayant remis une offre. La négociation peut porter sur 
tous les éléments de l'offre, notamment sur le prix. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve toutefois la possibilité d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans négociation. 
 
Le pouvoir adjudicateur ne peut révéler aux autres candidats des solutions proposées ou des informations 
confidentielles communiquées par un candidat dans le cadre de la négociation, sans l'accord de celui-ci. La 
négociation peut être menée par écrit ou au cours de réunions. Dans ce cas la réunion fait l'objet d'un compte 
rendu écrit transmis au candidat. 
 
La négociation peut se dérouler en phases successives à l'issue desquelles des candidats sont exclus de la 
négociation. La négociation finale peut ainsi se dérouler avec la ou les seules entreprises ayant produit l' (les) 
offre(s) économiquement au regard des critères de jugement des offres. 
 
La négociation est conduite dans le respect du principe d'égalité de traitement de tous les candidats. Le pouvoir 
adjudicateur ne peut révéler aux autres candidats des solutions proposées ou des informations confidentielles 
communiquées par un candidat dans le cadre de la négociation, sans l’accord de celui-ci.  
 

Article  6 - Jugement des propositions 

Le jugement des propositions sera effectué dans les conditions prévues à l'article R 2152-7 du Code de la 
commande publique au moyen des critères suivants : 
 
Critères de sélection des candidatures : 
Les candidatures seront appréciées au regard des niveaux de capacités professionnelles, techniques et 
financières présentées par les candidats. 
 
Minimum requis : se reporter à l'avis de consultation. 
 
Critères de jugement des offres : 
L’appréciation de l’offre économiquement la plus avantageuse s’opère conformément aux dispositions de 
l’article R.2152-7 du Code de la commande publique en fonction des critères pondérés suivants : 
 

- Prix de l’offre au regard de la DPGF (pondération 50 %) 
- Valeur technique de l’offre appréciée au regard du mémoire technique composé de 6 items 
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(pondération 50 %) 
 
La note finale de l’offre sera le total des deux notes distribuées. 
 

- Critère prix : la note donnée s’exprime en pourcentage de la proposition la moins chère ; elle est ensuite 
multipliée par le nombre de points (sur 100). Exemple, pour le Critère “ prix ”, pondéré à 50 %, la solution la 
moins chère reçoit 50 points ; les autres solutions, plus chères par définition, sont affectées d’un coefficient 
inférieur à 1 (=Solution la plus économique / Solution en question) 

 
- Critère valeur technique : l’évaluation par item permet de distribuer le nombre de points résultant du 

pourcentage de la pondération. La note maximum de 50 pour ce critère est attribuée au candidat qui obtient le 
plus grand nombre de points distribués sur ce critère. Pour les autres offres, le calcul de la note relative s'effectue 
à partir de la formule : = 50 x (somme des évaluations de l’offre du candidat notée) / (somme des évaluations 
de l’offre ayant obtenu le plus de points)  
 
Chaque item suivant fait l’objet d’une évaluation appréciée comme suit :  
 

Item 1 Moyens humains affectés au chantier Évaluation de 0 à 5 

Item 2 Moyens matériels spécifiques qui seront affectés au chantier Évaluation de 0 à 5 

Item 3 Description de la méthodologie d’intervention avec la gestion du 
site occupé, et la gestion des nuisances (aussi bien pour les 
occupants que pour les tiers)  

Évaluation de 0 à 15 

Item 4 Mesures mises en œuvre par l’entreprise en ce qui concerne la 
sécurité, la protection de la santé et la gestion des déchets de 
chantier  

Évaluation de 0 à 10 

Item 5 Temps d’intervention et adéquation avec le planning établi  Évaluation de 0 à 10 

Item 6 Organisation de l’entreprise pour la gestion de l’année de parfait 
achèvement et le SAV 

Évaluation de 0 à 5 

 Somme des évaluations De 0 à 50 

 
L’évaluation est appréciée de la manière suivante : 

- Note maximale : Très satisfaisant 
- ¾ de la note maximale : Satisfaisant 
- ½ de la note maximale : Acceptable 
- ¼ de la note maximal : Peu satisfaisante 
- 0 : absence d’information, ou proposition ne répondant pas au besoin. 

 

Les offres de base et, le cas échéant, les variantes autorisées sont jugées ensemble selon les mêmes modalités 

et selon les mêmes critères. Ainsi, les critères de jugement des offres s’appliquent indifféremment aux offres de 

base et aux variantes. 
 
Les dispositions proposées par le candidat et figurant au mémoire justificatif de l’offre seront rendues 
contractuelles lors de la mise au point du marché pour celles qui ne remettent pas en cause directement ou 
indirectement le cahier des charges. 
 
Le classement des offres s’effectue de la note la plus élevée, classée première, à la note la moins élevée 
classée dernière. 
 
Sauf régularisation, en cas de discordance constatée dans une offre entre le montant porté à l’acte 
d’engagement et celui porté sur la décomposition du prix global et forfaitaire, seul le montant porté à l’acte 
d’engagement prévaudra et fera foi.  
 
Le candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché recevra, à l'adresse indiquée dans son dossier de 
candidature, un mail de la plateforme en ligne qui collecte, pour le compte de Deux Fleuves Rhône Habitat, les 
pièces fiscales et sociales nécessaires à l'attribution du marché. 
Ces pièces doivent être déposées gracieusement, à l'adresse suivante : http://www.e-Attestations.fr 
 
Les pièces à produire, sur demande de Deux Fleuves Rhône Habitat et dans les délais précisés sont les 
suivantes : 
- Les attestations et certificats équivalents délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant 
qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales. 
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- Les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 et D.8222-8 du code du travail. 
- L'attestation prouvant qu'il satisfait à ses obligations en matière de responsabilité décennale prévues à l'article 
L241-1 du code des assurances. 
 
Conformément à l'article R.2144-7 du Code de la commande publique, le candidat retenu ne saurait être désigné 
définitivement comme titulaire du marché qu'à la condition de produire dans un délai imparti les documents 
justificatifs, les moyens de preuve, les compléments ou explications requis par le pouvoir adjudicateur, ainsi 
qu'une attestation d'assurance de responsabilité décennale conformément à l'article L.241.1 du code des 
Assurances lorsque celle-ci est requise conformément à l'article L.243-1-1 du même code. 
 
Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que le pouvoir adjudicateur peut 
obtenir directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations, administré par 
un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que le candidat mentionne dans le 
dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système et que l'accès soit 
gratuit. 
 
Si le candidat ne peut produire ces documents dans le délai imparti, son offre est rejetée et il est éliminé. 

Article 7  – Conditions de participation et RGPD 

 
Dans le cadre sa participation au présent appel d’offres, les soumissionnaires s’engagent expressément à 
respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en 
particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à 
compter du 25 mai 2018 (dénommé, « Règlement européen sur la protection des données »). 
 
A ce titre, le soumissionnaire est autorisé à traiter de données à caractère personnel nécessaires pour déposer 
une offre conforme aux exigences du Pouvoir Adjudicateur. 
 
La nature des opérations réalisées sur les données concerne l’étude du dossier d’appel d’offres afin de remettre 
une offre dans selon les conditions de participation définies par le Pouvoir Adjudicateur. 
 
La finalité du traitement est de participer à l’appel d’offres dans les conditions requises par le présent règlement 
de la consultation. 
 
Les données à caractère personnel traitées sont relatives à l’objet de l’appel d’offres. 
 
Les catégories de personnes concernées sont les salariés de Deux Fleuves Rhône Habitat. 
 
Pour la participation à l’objet du présent appel d’offres, Deux Fleuves Rhône Habitat met à disposition du 
soumissionnaire les informations nécessaires à l’établissement de son offre. 
 
A ce titre, le soumissionnaire s'engage expressément à : 
 

- traiter des données pour la seule finalité qui est une participation au présent appel d’offres, 
- traiter des données conformément aux instructions du Pouvoir Adjudicateur et figurant dans l’ensemble 

du dossier de consultation des entreprises, 
- garantir la stricte confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent 

appel d’offres, 
- veiller à ce que les personnes physiques ou morales, sous sa propre responsabilité, soient autorisées 

et habilitées à traiter des données à caractère personnel relative au présent appel d’offres. Ainsi et en 
vertu des modalités et des conditions de participation définies par le présent règlement de la 
consultation, le soumissionnaire s’engage à respecter la confidentialité et lorsqu’elles sont soumises à 
une obligation légale mettre en place strictement les mesures de protection nécessaires, appropriées, 
proportionnelles et adéquates. 

- prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de 
protection des données. 

 
En vertu des présentes, le soumissionnaire est tenu de respecter les obligations issues du présent règlement 
de la consultation selon les instructions du Pouvoir Adjudicateur. Il appartient donc au soumissionnaire de 
s’assurer que ses sous-traitants présentent les mêmes garanties quant à la mise en œuvre des mesures de 
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traitement relatives aux données à caractère personnel, qu’elles soient d’ordre technique ou organisationnelle, 
de manière à ce que le traitement réponde des exigences du règlement européen sur la protection des données.  
Si le soumissionnaire ou son sous-traitant lui-même, ne remplissaient pas son obligation de résultat en la 
matière, seul le soumissionnaire demeurera pleinement responsable devant Deux Fleuves Rhône Habitat des 
manquements, et des négligences résultant de l’exécution de ses obligations. 
 
Dans le cadre de sa réponse au présent appel d’offres, le soumissionnaire communique valablement au 
responsable de traitement le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des données, s’il en a 
désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la protection des données. 
 
En tout état de cause, et au terme de la présente consultation, le soumissionnaire s’engage à : 
 

· détruire immédiatement toutes les données à caractère personnel détenues au titre de sa participation 
au présent appel d’offres 

 
Une fois détruites, il appartiendra au soumissionnaire de justifier par écrit de la destruction des données dans 
le délai de 2 mois suivant l’information de la décision du Pouvoir Adjudicateur et relative au sort de son offre et 
le cas échéant, au terme de la procédure engagée par celui-ci en application. 
 

Article  8 - Renseignements complémentaires 

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les 
candidats devront faire parvenir au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des offres, une demande 
écrite via la plateforme AWS-ACHAT. 
 
Le candidat devra ainsi poser sa question sur le site internet de Deux Fleuves Rhône Habitat 
(http://www.rhonehabitat.fr) onglet « Consultation », rubrique « Correspondre avec l’acheteur ». 
 
Voies et délais de recours 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, Lyon 69003. 
Tél 04 78 14 10 10. E-mail : greffe.ta-lyon@juradm.fr 
Précisions concernant le délai d'introduction des recours : Se référer aux articles L551-1 et suivants, L551-13 
et suivants et R421-1 du Code de Justice Administrative. Délai de recours contentieux : 2 mois à compter de la 
notification de la décision faisant grief ou à compter de la publication de l'avis d'attribution conformément aux 
arrêts du Conseil d'état no291545 du 16/07/2007, Sté Tropic Travaux Signalisation et n°358994 du 04/04/2014, 
Département Tarn-et-Garonne. 
 
Suite donnée à la consultation 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas donner suite à la présente consultation. 

http://www.rhonehabitat.fr/

